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La Chambre Syndicale des Éditeurs de Musique de France (CEMF), a été fondée en 1873. Elle représente 
les éditeurs de musique classique : opéras, orchestres, musique de chambre, musique instrumentale, 
chant choral, harmonies, formation musicale et méthodes instrumentales.

CHAMBRE SYNDICALE 

DES EDITEURS DE MUSIQUE

DE FRANCE

La Chambre Syndicale de l’Édition Musicale (CSDEM), réunit les éditeurs de musique de variété. Reconnue 
représentative par le ministère du Travail, elle compte parmi ses plus de 150 membres les principales 

Outre leurs actions de représentation des éditeurs de musique auprès des autorités et des autres
organisations syndicales, la CEMF, la CSDEM et l’ULM participent à des actions destinées à la 
promotion de l’édition de musique, contribuent à la défense et au développement de la
propriété artistique,et défendent les bonnes pratiques ainsi que la confraternité entre les éditeurs
musicaux.

L’Union des Librairies Musicales (ULM) est née en 2000. Ses membres sont éditeurs et producteurs de 
répertoires destinés à l’illustration musicale de contenus audiovisuels : long-métrage, documentaires, 

L’ULM regroupe 18 membres, certains sont des sociétés indépendantes, d’autres appartiennent aux
majors de l’industrie (Universal, Sony, Warner, BMG).
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LA MÉTHODOLOGIE
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Un baromètre de l’édition musicale publié à l’initiative de trois organisations 
professionnelles de l’édition musicale : la CSDEM (Chambre syndicale de l’édition 
musicale), la CEMF (Chambre syndicale des éditeurs de musique de France) et l’ULM 
(Union des librairies musicales).

pour l’année 2023.

Un questionnaire articulé autour de cinq thématiques principales : caractéristiques 

extérieurs.

Un panel de 691 sociétés d’édition musicale (représentées par 47 répondants) composé 
de majors, de structures indépendantes internationales et de structures indépendantes 
françaises.

Un échantillon représentant 68,6% du montant total des droits Sacem reversés aux 
sociétés d’édition musicale en 2023.



L’édition musicale est l’une des composantes de l’industrie musicale et se place tout au long 
du processus de la création musicale. Elle coexiste avec la production phonographique et la production 
de spectacles vivants, et toutes trois sont interdépendantes : les investissements réalisés par l’éditeur de 
musique tendent à favoriser ceux des deux autres pôles, dans une dynamique vertueuse. 

Les éditeurs de musique sont souvent présents à l’origine de la création des œuvres musicales, 
en sont parfois à l’initiative, et ont la charge dans le temps de les exploiter sous toutes les 
formes possibles, notamment en synchronisation*. 
et compositeurs dont ils sont les principaux partenaires) d’optimiser leur environnement professionnel 
et de développer leur carrière en trouvant les partenaires stratégiques nécessaires à leur existence. 

Au cours des dernières années, le rôle de l’éditeur de musique s’est considérablement élargi. 
porte à la fois sur le développement de la carrière et la défense des intérêts des auteurs et des compositeurs, 

01 LE MÉTIER D’ÉDITEUR MUSICAL : 
DÉFINITION, CARTOGRAPHIE ET EFFECTIFS

LE MÉTIER D’ÉDITEUR 
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L’ÉDITEUR, PARTENAIRE MAJEUR DES AUTEURS ET DES COMPOSITEURS, AUX MULTIPLES MISSIONS

en concerts, radios, 

Fabrication et promotion 
d’une reproduction 

graphique

Développement de 
produits dérivés

Recherche d’interprètes
ou d’orchestres

l’étranger

de vidéos, tournées, sites 
internet, etc.

dans les campagnes 
publicitaires

Recherche de
producteurs

 phonographiques
patrimoine

jeux vidéos
Financement des besoins 

liés à la création : matériel, 
maquette, formation

Recherche de
producteurs

de spectacles

d’arrangements ou  
d’adaptations

auprès de l’organisme de 
gestion collective (Sacem)

Développement de la 
carrière des auteurs et 

compositeurs

Tracking* 

Le marché éditorial est réparti sur trois secteurs : la pop, le classique et la librairie musicale*. 

matériel d’orchestre.

Les éditeurs représentant notre échantillon ont généré un en 2023, pour 
un  D’autre part, 

versés aux éditeurs en 2023, pourcentage en augmentation de trois points par rapport à 2022.

Source : Baromètre de l’édition musicale, données 2023

pop, classique et librairie musicale versés aux éditeurs

Unité : part en % des droits éditeurs Sacem en valeur
Source : Sacem, données 2023

total en valeur
Source : Baromètre de l’édition musicale, données 2023

LA CARTOGRAPHIE DU MARCHÉ ÉDITORIAL
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* voir glossaire page 42



Les éditeurs consacrent une part importante de leur activité au développement de leur répertoire 
domestique* et des nouveaux talents*, véritable ADN du métier d’éditeur. 
En 2023, 
revenus éditoriaux, soit un recul d’un point par rapport à 2022.

La marge brute des revenus éditoriaux (NPS*) générée par le répertoire domestique a représenté 
, tout comme en 2022. Après deux années de baisse liée à une forte 

répertoire domestique se maintient en 2023 par rapport à 2022.

La part des revenus issus des nouveaux talents dans les revenus du répertoire domestique continue 
de baisser
rapport à 2022, pour s’établir à 21% des revenus du répertoire domestique en 2023. 

 la part de NPS issue des nouveaux talents* du répertoire domestique poursuit 
également son recul

en 2023.

liées à ce type de modèle économique. 

LE POIDS DU RÉPERTOIRE DOMESTIQUE ET DES NOUVEAUX TALENTS

(1)

Source : Baromètre de l’édition musicale, données 2023

* voir glossaire page 42

Les femmes sont toujours majoritaires dans la profession

femmes occupent majoritairement des postes administratifs : 48% des emplois occupés par des femmes 
sont dans les départements Copyright, Royalties, Finance, Juridique et Administratif. Sur ces postes elles 

occupés par des femmes le sont dans le département de Direction générale et artistique). 

(1)

Source : Baromètre de l’édition musicale, données 2023

L’EMPLOI DANS LE SECTEUR



détaillées sur les salaires par genre. 

On peut attribuer une partie de cet écart de la masse salariale entre les femmes et les hommes
à la nature des postes occupés au sein des départements, à l’ancienneté et à la taille de l’entreprise.

L’EMPLOI DANS LE SECTEUR

RÉPARTITION DES EFFECTIFS PAR DÉPARTEMENT ET PAR GENRE

par département

par département

Source : Baromètre de l’édition musicale, données 2023

Source : Baromètre de l’édition musicale, données 2023

marché : 

� les répartitions Sacem aux éditeurs (gestion collective) sur 
u , grâce à la forte croissance des droits digitaux et des droits d’exécution publique ;

� les droits de synchronisation
 ;

� les droits étrangers/droits export, correspondant aux revenus du répertoire domestique à l’étranger 
collectés par les sous-éditeurs* hors de France, ;

� , composés des ventes de partitions, des locations de
matériel d’orchestre, des droits de reprographie SEAM et des grands droits, ont renoué également avec la 
croissance et  ;

� les autres droits, composés principalement des droits de licences graphiques, des commissions de 
gestion*, des droits voisins sur les masters et des autres revenus non-éditoriaux 

02 LE MARCHÉ ÉDITORIAL MUSICAL
FRANÇAIS 

A/ ÉVOLUTIONS ET COMPOSITION DU MARCHÉ ÉDITORIAL

Total marché 
éditorial : 

dont autres 
droits : 

dont droits
(2) : 

dont droits
étrangers :

dont droits
de synchro. :

dont répartitions
Sacem : 

Unité : million d’euros / Sources : Baromètre de l’édition musicale et Sacem

(1)

(2) 

Les données 2019-2022 ont été retraitées.

* voir glossaire page 42



LA COMPOSITION DU MARCHÉ ÉDITORIAL

La gestion collective opérée par la Sacem porte sur les droits mécaniques (exploitation phonographique et 
vidéographique, copie privée*, étranger), les droits d’exécution publique (spectacle vivant, radio, télévision, 

droits digitaux (streaming, téléchargement, sonneries mobiles). 

Elle représentait en 2023 (contre 58% en 2022). Son poids s’est légèrement 

« export » provenant de l’étranger et perçus en direct par l’intermédiaire des sous-éditeurs (15% du marché 
en 2023, +2 points en 5 ans). Les droits de synchronisation, qui représentent 16% du total du marché, 
perdent deux points en 2023 par rapport à 2022 et retrouvent leur poids de 2019.

(1)

Unité : part en % du marché éditorial total en valeur 
Sources : Baromètre de l’édition musicale et Sacem, données 2023

LA STRUCTURE DU MARCHÉ RESTE STABLE : LA GESTION COLLECTIVE 

COMPOSÉE DE LA SYNCHRONISATION ET DE L’EXPORT

* voir glossaire page 42

progressent plus vite (+42%) que dans le total des redistributions à tous les ayants-droit (+30%). 

 : auteurs, compositeurs, 
*. 

Ces accords paneuropéens se traduisent par :

� la collecte par la Sacem des droits digitaux des répertoires concernés par ces accords, sur plusieurs 
territoires ;

� le reversement hors de France des droits digitaux collectés par la Sacem, sur les exploitations françaises 

Total répartitions
 aux éditeurs : 

dont droits
digitaux :

dont droits
d’exécution publique :

dont droits
mécaniques :

Total répartitions
Sacem : 

dont droits
digitaux :

dont droits
d’exécution publique :

dont droits
mécaniques :

B/ GESTION COLLECTIVE, LES TENDANCES 

Unité : million d’euros / Source : Sacem, données 2023

(1) Les ayants-droit comprennent les mandats digitaux, les auteurs-compositeurs et les organisations de gestion collective étrangères 
(2)

(3)

TOUT COMME LES DROITS RÉPARTIS 

* voir glossaire page 42



Les droits d’exécution publique

Le niveau des droits d’exécution publique dépasse désormais largement celui enregistré avant la crise sanitaire. 
.

La croissance des droits d’exécution publique est principalement portée par les segments de la 
sonorisation (2) (+59%) et par celui du spectacle (+215%), tandis que les droits issus de la radio
une hausse de 15%. 

Les droits issus de la télévision progressent de 8% en 2023 par rapport à 2022 et redeviennent supérieurs 
de 3% à leur niveau de 2019. 

L’ÉVOLUTION DES DROITS D’EXÉCUTION PUBLIQUE

Total droits d’exécution
publique :

+33%

dont
radio :

dont
cinéma :

dont
sonorisations :

dont
étrangers :

dont
spectacles :

dont
télévision :

(1)

(2) recevant du public

LA FORTE CROISSANCE DES DROITS ISSUS DE LA SONORISATION, DU SPECTACLE ET DU CINÉMA SE 

dont
gestion Sacem :

nd

Les droits mécaniques (hors droits digitaux), qui représentent 19% des droits Sacem versés aux éditeurs 
en 2023, notamment du fait de la baisse d’activité sur 
les segments de l’exploitation phonographique et vidéographique ainsi que de l’export. Le niveau des droits 

La copie privée, qui représente 64% des droits mécaniques (hors droits digitaux) et 9,5% des droits Sacem 
versés aux éditeurs, en 2023 par rapport à 2022. 

L’ÉVOLUTION DES DROITS MÉCANIQUES

Total droits
mécaniques :

-5%

dont
copie privée* :

dont 
étrangers :

dont
phono / vidéo :



LA RÉPARTITION DES DROITS SACEM AUX ÉDITEURS PAR FAMILLE

LE POIDS DU DIGITAL, DES SONORISATIONS ET DES SPECTACLES DANS LES DROITS ÉDITEURS SACEM 
PROGRESSE, AU DÉTRIMENT PRINCIPALEMENT DE LA TÉLÉVISION ET DE LA COPIE PRIVÉE

Unité : part en % des droits éditeurs Sacem en valeur / Source : Sacem, données 2023

� les droits digitaux ont poursuivi leur forte croissance (+42% en 2023, après +55% en 2022). 

versés aux éditeurs français ;

� les droits issus des , et ceux de la sonorisation en
 entre ces mêmes années, ainsi que ceux de la radio (qui progressent 

de 18% sur la même période) ;

� les droits issus de la copie privée, et de la télévision s’inscrivent dans une tendance à la hausse
moins marquée sur la période analysée (variations comprises entre +3% et +4% entre 2019 et 2023) ;

� les droits étrangers ont progressé

� à l’inverse, ceux issus des segments cinéma et phono/vidéo sont respectivement inférieurs de 
. 

C/ FOCUS SUR LES DROITS DIGITAUX

. 
 par rapport à 2022, portés principalement par les revenus du streaming 

audio* * (répartis par la Sacem).

� les exploitations en France du répertoire domestique pour le streaming audio (ainsi que du 

� les exploitations à l’étranger du répertoire domestique (revenus reçus des sous-éditeurs et/ou 
de la Sacem) ;

� les exploitations en France du répertoire étranger (allocations paneuropéennes pour le streaming 
audio).

* voir glossaire page 42



, en intégrant les allocations 
paneuropéennes).

et représentent 64% du marché du disque en 2023. Ainsi, la transition des revenus issus des droits 
physiques vers les droits digitaux reste en retard sur le marché de l’édition par rapport à celle observée 

� de la fragmentation des répertoires

� des (online), nécessitant 

� du décalage dans le temps engendré par la gestion collective pour la perception et la 
répartition des droits.

UNE PARTIE SIGNIFICATIVE DES DROITS DIGITAUX ÉCHAPPE AUX ÉDITEURS FRANÇAIS DU FAIT 

L’ÉVOLUTION DES DROITS DIGITAUX

Total 
droits digitaux : 

dont 
étrangers : 

dont 
SVOD : 

dont 
streaming audio : 

dont téléchargements 

 Unité : million d’euros 
Source : Baromètre de l’édition musicale

et Sacem

Allocation sur les droits digitaux paneuropéens 
générés par les exploitations en France mais non 

répartis aux éditeurs français

Unité : part en % du montant des droits digitaux 
Sources : Baromètre de l’édition musicale et Sacem, données 2023

Malgré l’amélioration des performances de la Sacem pour traiter les droits digitaux, de fortes 

rémunération des droits digitaux vers les éditeurs français.

* voir glossaire page 42
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Cette hausse provient de la croissance des droits de synchronisation sur le marché français (+7%), 
ainsi, que dans une moindre mesure, des droits issus de l’export (qui progressent de 6% en 2023, après 
une forte croissance de 51% en 2022 par rapport à 2021).

Total droits de synchro. 
(éditoriale) : +7%

dont étranger :

dont France :

Unité : million d’euros / Sources : Baromètre de l’édition musicale et Sacem, données 2023

D/ GESTION DIRECTE : LE CAS DE LA SYNCHRONISATION

LES DROITS DE SYNCHRONISATION POURSUIVENT LEUR HAUSSE

 en 2023, soit 
la première source de revenus de la profession en gestion individuelle, devant les droits étrangers. 

même dans le cas de ré-enregistrements (adaptations locales, covers).

Les éditeurs collectent les revenus auprès de leurs clients puis reversent aux auteurs la part leur 
revenant.

Unité : part en % du marché 

Baromètre de l’édition musicale, données 2023

Répartition du marché de
la synchro. en France

Unité : million d’euros 
Source : Baromètre de l’édition musicale 
(données hors Sacem), données 2023

TTotal droits étrangers :

dont autres droits :

dont droits de synchro. :

dont droits digitaux :

dont droits d’exécution publique :

dont droits mécaniques :

E/ L’ÉDITION À L’INTERNATIONAL : LES DROITS ÉTRANGERS
EN HAUSSE

Les droits étrangers (perception directe en provenance des 
sous-éditeurs, hors droits Sacem), correspondant principalement à 
des exploitations de 2022,  en 2023, pour 

Les droits mécaniques enregistrent une hausse marquée 
, tandis que les droits digitaux, les droits de synchronisation 

et les droits d’exécution publique progressent respectivement de 25%, 
16% et de 8%.

La pop a concentré 76% des droits étrangers totaux en 2023 

et le classique (3%, stable). 

L’exploitation à l’étranger des catalogues reste une activité primordiale 
pour la librairie musicale. 

Les

et l
16%

La 

et 

Répartition des droits étrangers
par type d’œuvre

Unité : part en % des droits étrangers en valeur
Source : Baromètre de l’édition musicale, données 2023



�
désormais inférieur de celui de l’année Covid 2020 : le rebond de 2021 n’était qu’un épiphénomène dans 
une baisse régulière des ventes depuis 10 ans ;

� qui ne compense pas la baisse des ventes de partitions ;

� doublement des grands droits qui compense la baisse des autres droits ;

�
son niveau de 2019.

En 2023, seule la location de matériel d’orchestre et la vente de partitions et méthodes n’ont toujours 
pas retrouvé leur niveau de 2019.  Les ventes continuent inexorablement leur décrue liée aux 
bouleversements dans le domaine de l’apprentissage de la musique désormais plus tourné vers le loisir 

celle-ci a baissé de près de 30% en 2024.

(1)

déclaré corrigé. Les données 2019-2022 ont été retraitées.
(2) Droits de synchro., droits étrangers, commissions de gestion, licences graphiques, autres droits éditoriaux, droits voisins, autres revenus non-éditoriaux

Unité : million d’euros / Sources : Baromètre de l’édition musicale et Sacem

Total droits musique
classique : +2,5%

dont grands droits : dont droits de reprographie et 

dont location matérieln dont ventes de partitions : dont droits Sacem : 

dont autres droits (2) :

03 LES ÉVOLUTIONS AU SEIN 
DE LA MUSIQUE CLASSIQUE 
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L’ÉVOLUTION DES REVENUS DE L’ENSEIGNEMENT MUSICAL 
ET DE LA MUSIQUE CLASSIQUE

25

Les droits SEAM (photocopie et copie privée) représentent 
plus du tiers de l’activité graphique

LA RÉPARTITION DU SECTEUR DE L’ENSEIGNEMENT MUSICAL 
ET DE L’ÉDITION DE MUSIQUE CLASSIQUE

plus du tiers de l activité graphique

FOCUS SUR LES REVENUS GRAPHIQUES CLASSIQUES, 

Unité : part en % du marché en valeur 
Sources : Baromètre de l’édition musicale et Sacem, données 2023

Sources : Baromètre de l’édition musicale et Sacem, données 2023



Répartition des ventes de partitions par type

Unité : part en % du nombre d’exemplaires
Source : Baromètre de l’édition musicale, données 2023

Répartition géographique des ventes de partitions

Source : Baromètre de l’édition musicale, données 2023

La baisse des ventes révèle une baisse de l’apprentissage, c’est-à-dire de la formation des futurs musiciens, 
toutes esthétiques confondues. La diminution de l’export s’explique pour partie par le changement de 
stratégie d’un distributeur basé à l’étranger qui réexportait massivement vers la France.

l’enseignement représente plus de deux tiers des ventes, ce qui explique la prépondérance du marché 
domestique.

FOCUS SUR LES VENTES DE PARTITIONS DU CLASSIQUE

p g g p q p

en 2023, en progression de 8% par rapport à 
2022.

Cette évolution s’explique principalement par la 

accusent une forte baisse (-28%) mais représentent des montants limités.

Les droits d’exécution publique reçus de la Sacem
 par rapport à 2022 (après - 9% l’année précédente), tandis que les 

droits digitaux restent quasi-stables (+1%).

progression du streaming audio.

(1) Commissions de gestion, droits voisins (master, etc.), autres droits éditoriaux, autres revenus non-éditoriaux
Unité : million d’euros / Sources : Baromètre de l’édition musicale et Sacem, données 2023

Total droits librairie
musicale :  +8%

dont droits étrangers : dont droits de synchro. : 

dont droits digitaux : dont droits d’exécution dont droits mécaniques : 

dont autres droits  :

04 LES ÉVOLUTIONS AU SEIN 
DE LA LIBRAIRIE MUSICALE 

27

PORTÉ PRINCIPALEMENT PAR LES DROITS ÉTRANGERS



LES CHIFFRES CLÉS SUR LES ŒUVRES

05 L’IMPLICATION DES ÉDITEURS DANS LE DÉVELOPPEMENT 
DE LA CRÉATION, LA GESTION DES ŒUVRES ET DES CONTRATS

28

FOCUS SUR LES ŒUVRES LOCALES ÉDITÉES
Nombre d’œuvres locales existantes Revenu éditorial moyen par œuvre locale 

Source : Baromètre de l’édition musicale, données 2023

Le nombre total d’œuvres éditées a considérablement augmenté au cours des dernières 
(-10% en 2023 par rapport à 2022 mais +32% 

Cette croissance tendancielle 
 (+10,5% en 2023 par rapport à 2022, et 

+69,5% par rapport à 2019).

entre 2022 et 2023 pour l’ensemble des 
mais il a

pour 

Source : Baromètre de l’édition musicale, données 2019, 2022 et 2023

dont nouveaux talents :

Unités : nombre et part en % du total 
Source : Baromètre de l’édition musicale, 

données 2023
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Total nouvelles œuvres éditées : 
+13%

L’ÉVOLUTION DU NOMBRE DE NOUVELLES ŒUVRES ÉDITÉES

en 2023, et totalise 31 039 titres, 
dépassant le niveau de 2019.

(+41% par rapport à 2022, contre -19% 

Contrats en cours

 Nouveaux talents

NOTAMMENT DU FAIT DE LA DIMINUTION DES SIGNATURES DE NOUVEAUX TALENTS

Contrats nouveaux 
signés dans l’année
Nouveaux talents

  Contrats nouveaux 
signés dans l’année 

Unité : nombre 
Source : Baromètre de l’édition musicale, données 2023

  Contrats en cours 

* voir glossaire page 42

L’ÉVOLUTION DES CONTRATS DE PRÉFÉRENCE



 par rapport à 2022. Cette évolution s’explique par la légère diminution de l’activité dans toutes les 
catégories, le rock enregistrant la plus forte baisse (-23%). Le genre Urbain recule également mais reste 
prédominant, avec 46,5% du total de contrats de préférence en cours au 31 décembre 2023.

préférence en cours 
2022 (-9 points) avec seulement 54% des contrats nouveaux signés dans l’année (contre 88% en 2022, 
-34 points sur un an). 

LES GENRES POP ET ROCK ENREGISTRENT LA PLUS FORTE BAISSE EN TERMES 

Focus sur les contrats de préférence en cours 

Répartition des talents dans les contrats de préférence Répartition des talents dans les contrats de préférence 
signés dans l’année

DU NOMBRE DES CONTRATS DE GESTION/ADMINISTRATION

Autres contrats éditoriaux : 

Contrats de coédition générale : 

Contrats de gestion/admin. :

Contrats de préférence : 

Unité : nombre / Source : Baromètre de l’édition musicale, données 2023

par rapport à 2022.

Cette augmentation est majoritairement due à la croissance des contrats de gestion/administration 
. Les contrats de sous-édition* hors de France 

ont chacun progressé de 16% sur un an. 

2023 (-4%).

L’ÉVOLUTION DES CONTRATS ÉDITORIAUX

* voir glossaire page 42



Unités : million d’euros et part en % du total 
Source : Baromètre de l’édition musicale, 

données 2023

Total avances versées :
+41,5%

dont France :

En tant que partenaires des auteurs et compositeurs, les éditeurs jouent un rôle primordial dans le 
 (+41,5%) 

et des avances cumulées
renforcé cette année encore et traduit le volontarisme continu des éditeurs en termes de signatures, mais 
aussi leur prise de risque accrue en termes d’investissement.

Solde des avances non récupérées
à la clotûre :

Avances versées
dans l’année :

Unité : million d’euros 
Source : Baromètre de l’édition musicale, données 2023

L’ÉVOLUTION DES INVESTISSEMENTS VIA LES AVANCES*

06 LES INVESTISSEMENTS VIA LES AVANCES

* voir glossaire page 42

en 2023 par rapport à 2022, en 

 en 2023, 

. 
Elles représentent un peu moins d’un quart du total des avances versées en 2023.

les , 

LES CHIFFRES CLÉS SUR LES DÉPENSES LIÉES AUX PROJETS ÉDITORIAUX

Unité : part en % du nombre de projets éditoriaux
Source : Baromètre de l’édition musicale, données 2023

En nombre de projets

Unité : part en % du montant total des investissements
Source : Baromètre de l’édition musicale, données 2023

En valeur

Source : Baromètre de l’édition musicale, données 2022 et 2023



LA RÉPARTITION PAR GENRE DES INVESTISSEMENTS 
SUR LES PROJETS ÉDITORIAUX 

Nouveaux contrats de préférence 
éditoriaux signés dans l’année

Avances auteurs et coéditeurs versées 
(en valeur)

p
éditoriaux signés dans l’année (en valeur)

Unité : part en % du nombre de nouveaux contrats de préférence éditoriaux signés dans l’année, part en % du nombre de projets éditoriaux avec dépenses non-récupérables, part en % 

 Source : Baromètre de l’édition musicale, données 2023

par rapport à 2022, et ce malgré 
une baisse du nombre de projets (-15%). 

par rapport à 2022. Ce 
segment a  représenté 48% des montants investis en investissements non-récupérables en 2023.

Projets éditoriaux avec dépenses Projets éditoriaux avec dépenses 

La répartition des nouveaux contrats de préférence éditoriaux signés dans l’année concerne pour 77% des 
artistes masculins, contre 23% d’artistes féminines (en augmentation de 5 points sur un an). 

La répartition des avances versées est encore plus fortement marquée, avec les avances versées à des auteurs 
et/ou coéditeurs pour des auteurs ou des projets relatifs à des hommes qui représentent 94% du total contre 
6% pour des autrices ou des projets relatifs à des femmes (contre 85% / 15% en 2022).

Concernant les projets éditoriaux avec des dépenses non-récupérables, 82% concernent des hommes, 18% des 
femmes, une statistique similaire à celle de l’année précédente. 

En 2023, 

éditorial), à hauteur de 68%. La part de la Sacem quant à elle s’élève à 32%.

07 LES AIDES REÇUES PAR LES ÉDITEURS

ENSEMBLE DU MARCHÉ 

PANEL DES RÉPONDANTS

En 2023, 

rapport à 2022.



AU BAROMÈTRE

(1) 

(2)

Unité : part en % du montant total
Source : Baromètre de l’édition musicale, 

données 2023

par type d’organisme 

(3)

Source : Baromètre de l’édition musicale, 
données 2023

par type d’organisme

LES DEMANDES D’AGRÉMENTS PROVISOIRES DU CRÉDIT D’IMPÔT POUR DÉPENSES 
D’ÉDITION D’ŒUVRES MUSICALES (CIEM)

Nombre et montant des agréments provisoires 

Baromètre de l’édition musicale, données 2023 – total de 13 répondants, dont 5 majors

Le rapport d’activité du CNM en 2023 fait 
état d’un nombre d’agréments provisoires 

, pour un montant 
de  par projet 
s’établissant à .

Nombre et montant des agréments 
provisoires – panel répondants

Nombre et montant des dépenses éligibles 
au CIEM – panel répondants

Source : Baromètre de l’édition musicale, données 2023 – liasses déposées formulaire CERFA - 2079 EOM R – SD – total de 13 répondants, dont 5 majors

En 2023, les éditeurs du panel des répondants du baromètre

CRÉDIT D’IMPÔT POUR DÉPENSES D’ÉDITION D’ŒUVRES MUSICALES (CIEM)

En 2023, les éditeurs du panel ont obtenu 
Ces 

demandes portaient sur un montant de dépenses 
 et un montant moyen de dépenses 
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08 LES PERFORMANCES ÉCONOMIQUES
ET FINANCIÈRES

Évolution annuelle du taux de NPS
Unité : variation en points

/ moyenne toutes tailles d’entreprises confondues
Source : Baromètre de l’édition musicale, données 2023

Évolution de la marge brute annuelle

Unité : variation en %
Source : Baromètre de l’édition musicale, données 2023

selon la taille des éditeurs selon la taille des éditeurs

Unité : variation en %
Source : Baromètre de l’édition musicale, données 2023

Unité : variation en points
/ moyenne toutes tailles d’entreprises confondues

Source : Baromètre de l’édition musicale, données 2023

Évolution annuelle du taux de résultat d’exploitation
Unité : variation en points

/ moyenne toutes tailles d’entreprises confondues
Source : Baromètre de l’édition musicale, données 2023

En parallèle à la hausse du marché éditorial de 21% en 2023 :

�
représentant en moyenne 

(contre 10,8% en 2022).

� un niveau supérieur à celui de 2019, mais 
légèrement inférieur à 2020.

�

�

� En revanche, les 
;

�
tout en

LES DIFFICULTÉS RENCONTRÉES PAR LES ÉDITEURS RÉPONDANT AU BAROMÈTRE

(1) 

Source : Baromètre de l’édition musicale, données 2023
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CONCLUSIONS PRINCIPALES

 aux éditeurs, qui concentrent 60% du marché, 

des droits digitaux et des droits d’exécution publique (+42% et +33% respectivement) ;

� les revenus issus de la gestion directe soutiennent cette croissance avec une 
augmentation de 7% des droits de synchronisation (France et étranger) qui s’établissent à 

� 

ventes de partitions constituent encore la première source de revenus, mais leur part continue de 
reculer (33% en 2023, soit 10 points de moins qu’en 2019) ;

� , soutenue en particulier 

sur le spectacle vivant ni de la croissance du streaming audio.

Dans ce contexte de reprise, les éditeurs ont maintenu leur rythme de croissance des 

� en 2023 par rapport à 2022 

� en 2023 par rapport 

CNM jouent, de manière complémentaire, pleinement leur rôle d’accompagnement de 
ces investissements, tandis que le crédit d’impôt, dont le baromètre 2023 présente pour la 

 monte lentement en puissance.

globale :

� le taux de NPS globale reprend 4,4 points et remonte à , un niveau supérieur à celui 
de 2019 mais légèrement inférieur à 2020 ;

�  et le taux de résultat d’exploitation 
se redresse
en 2022.

Toutefois, l’analyse par taille d’éditeur montre de forts contrastes puisque les entreprises 

expliquer cette situation, il y a l’augmentation du nombre des contrats de gestion, contrats à 

Le crédit d’impôt constitue certes un outil supplémentaire, mais reste encore peu utilisé en 

inciter à continuer à investir dans les nouveaux talents.
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GLOSSAIRE

ACCORD PANEUROPÉEN/LICENCE PANEUROPÉENNE

AVANCE
Une avance est une somme forfaitaire généralement consentie par un éditeur lors de la signature d’un 
contrat avec un auteur ou un compositeur. Elle dépend de divers facteurs, dont la réputation de l’auteur 
ou du compositeur et du catalogue, l’engagement d’exclusivité, etc. Cette avance est récupérable sur les 

COMMISSION DE GESTION

d’utilisations secondaires, relevé de partitions, exploitation de recueils, établissement de décomptes et, le cas 
échéant, exploitation proactive dans le domaine de la synchronisation ainsi que du cowriting/song-plugging ou 
exploitation de catalogue, etc. La commission peut être un mix de rémunération forfaitaire et de rémunération 

provenance des sous-éditeurs).

CONTRAT DE PRÉFÉRENCE

Généralement, cette exclusivité est assortie d’une avance versée à l’auteur ou au compositeur.

territoire(s).

La sous-édition se distingue de la coédition par au moins deux éléments. D’une part, le coéditeur est, au même 

généralement pour le monde entier.

COPIE PRIVÉE
La copie privée correspond à la part forfaitaire du prix d’achat d’un support de visionnage, de stockage ou 

CWR
Le CWR (Common Works Registration) est un format standardisé informatique qui permet la communication 

ayant été adopté par de nombreux organismes de gestion collective, il permet non seulement la transmission 

de gestion collective.

LIBRAIRIE MUSICALE

l’audiovisuel et des médias.

NOUVEAU TALENT
Sont considérés comme nouveaux talents les auteurs, compositeurs et/ou interprètes qui n’ont :

Lorsque les albums sont chantés, ils doivent être francophones, c’est-à-dire constitués majoritairement 

s’apprécie au niveau de l’entreprise pour l’ensemble des albums de nouveaux talents auxquels ont collaboré 
ses auteurs/compositeurs, qu’ils en soient interprètes ou non, dans la mesure où ils contrôlent au minimum 
50% des albums considérés.

NPS 

RÉPERTOIRE DOMESTIQUE 

STREAMING AUDIO



SVOD (SUBSCRIPTION VIDEO ON DEMAND) 
Activité qui consiste à fournir un service de vidéo à la demande sous forme d’un abonnement payant qui est 
généralement mensuel ou annuel.

SYNCHRONISATION

TRACKING
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